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GIÈRES-ETS GARCIA 04 76 89 41 42 contact@renaultgieres.fr
LANCEY-AUTOSERVICES LANCEY 04 76 71 42 14 contact@renaultlancey.fr

VIF-AUTOSERVICES VIF 04 76 90 23 63 contact@renaultvif.fr

Vente Véhicules Neufs et Occasions
Mécanique et Carrosserie toutes marques - Agréé Assurances

Prêt de Véhicule Gratuit
Location RENAULT rent Véhicules Tourismes et Utilitaires

24H/7J : Dépannage sur place ou remorquage - 04 76 89 42 19

3 Agences RENAULT DACIA
à votre service

plus de proximité • plus de facilité • plus de convivialité

SALON 21
COIFFURE

Masculin - Féminin
Avec ou sans RDV

du mardi au vendredi
9h - 19h

Samedi 8h - 17h

04 76 59 38 75
21 Grand’Rue - 38610 Gières

NETTOYAGE INDUSTRIEL
Tél. 04 76 24 56 33

2, allée des Lilas - 38610 Gières
Mail :cnet3@wanadoo.fr

C’NET est une société de services
avant tout. N’hésitez pas à nous
solliciter. Nous sommes à votre
écoute.

Martine Morel - 06 01 53 40 44

• Nettoyage
tous locaux

• Remise en état
fin de chantiers

• Vitrerie (sociétés et particuliers)

• Débarrassage

Contactez-nous au
04 76 77 76 77

Nous mettrons notre personnel
à votre disposition.

A.G.I., c’est simple comme
un coup de fil !
C’est efficace !

C’est économique et sûr !
agi@mairie-domene.fr

Vous recherchez une femme de ménage ? 
... un jardinier ? ... un bon bricoleur ?



Rénovation thermique des logements et des bâtiments 
publics, végétalisation, modernisation de l’éclairage public, 
production d’énergie renouvelable, mise en œuvre d’une 
Zone à Faible Émissions, remplacement des appareils de 
chauffage au bois non performants, changement et adap-
tation de nos comportements... ; voilà quelques exemples 
des actions qui seront déployées dans les prochains mois 
et tout au long des quatre prochaines années, car si le 
changement climatique nous concerne tous, il concerne 
d'abord les collectivités territoriales qui donnent l’exemple 
dans l’accompagnement au changement.
2022 sera une année de réalisations. Après de longues 
études de faisabilité, suite aux chantiers de la place de la 
République et de la maison de santé, la construction du 
nouveau restaurant scolaire de l’école René-Cassin de-
vrait démarrer cette année sur le terrain situé entre l’école 
maternelle et le nouveau chemin Rose-Valland, qui relie 
la place au parking de la bibliothèque. Viendront ensuite 
deux projets en cours d’études, celui d’une nouvelle école 
maternelle en bordure du clos d‘Espiés et celui d'une nou-
velle crèche, en remplacement du bâtiment actuel de l’as-
sociation L’Oiseau Bleu, au centre-ville.
Je souhaite également que le projet d’EHPAD public, pré-
vu rue de la Gare, puisse enfin voir le jour après de longs 
mois de procédures. La santé et l’accompagnement des 
personnes les plus fragiles dans la préservation de leur 
autonomie sont une nécessité, afin de lutter contre l’isole-
ment social des plus démunis.
2021, vous vous en souvenez, fut compliquée à gérer pour 
toutes et tous mais également pour la commune, qui a dû 
concentrer ses efforts et son action pour venir en aide à la 
population et aux plus fragiles, c’est d’ailleurs l’un de nos 
premiers devoirs.

L’année qui s’ouvre sera une année de transformation 
de notre ville, qui doit évoluer avec son temps et tenir sa 
place dans une métropole où 17  000 familles attendent 
toujours un logement social pour vivre dignement. Pour 
atteindre nos objectifs, nous aurons besoin de toutes les 
énergies. Je sais pouvoir compter sur l’ensemble de mes 
collègues du conseil municipal, et tout particulièrement 
les adjoints et les conseillers délégués qui, chacun dans 
leur domaine de compétence et de délégation, apportent 
un grand soutien à la collectivité et contribuent ensemble 
à l’efficacité de l’action municipale.
Je n’oublie pas les “techniciennes et techniciens” de la 
commune qui, chaque jour, travaillent pour préserver et 
améliorer la qualité de nos services publics, le capital de 
ceux qui n’en ont pas.
En 2022, je souhaite que notre ville continue à progresser 
et à rayonner et c’est pour cela que nous aurons besoin de 
toutes les énergies.
Tout au long de l’année 2022, méditons cette citation de 
François Mitterrand : « Il y a toujours un avenir pour ceux 
qui pensent à l'avenir ».
À toutes et à tous, je veux souhaiter une très bonne année, 
une excellente santé pour vous-mêmes, pour vos proches, 
pour celles et ceux qui vous sont chers, et beaucoup de 
réussite dans vos projets.

Après avoir lancé une grande concertation autour des mobilités en 2021, Gières vient de 
signer avec 16 communes de notre agglomération la charte d’engagement du Plan Climat, 
avec plus de 100 actions concrètes que nous voulons mettre en œuvre au cours du mandat.

Pierre Verri
maire
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Mairie de Gières
15, rue Victor-Hugo 
38610 Gières
Tél. 04 76 89 36 36 
Fax 04 76 89 69 11
www.ville-gieres.fr

Police municipale : 04 76 89 69 19   
(renvoi sur portable)
Police nationale : 17
Médiateurs : 07 88 63 82 29
N° Verts de la Métro :  
Voirie : 0 800 805 807 
Déchets ménagers : 0 800 500 027

Sapeurs-pompiers : 18
Samu : 15
Urgence Gaz : 0 800 47 33 33
Urgence Électricité : 0 972 675 038
Appel d’urgence européen 
(portable) : 112

Sans abri : 115 
Enfance maltraitée : 119
Enfants disparus : 116 000
Stop Djihadisme : 0 800 00 56 96 
Centre anti-poison Lyon : 04 72 11 69 11

numéros d’urgence

dossier  | 11
“Grenoble capitale verte européenne 2022 », c’est aussi la Métro… et Gières
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état-civil
Naissances
OCTOBRE 2021
Safiatou Sanoh, le 12.
NOVEMBRE 2021
Alban Francony, le 16.

Mariages
OCTOBRE 2021
Aurélie Mochet et Cyrille Jacquet, le 30.
Décès
OCTOBRE 2021
Andrée Goyvannier, le 19 octobre 2021 ; 
Joseph Vallier, le 26 ; Vincenza Lamarca 
épouse Capacchione, le 31.
NOVEMBRE 2021
Monique Savarin-Pion épouse Bressan, le 2.

Service national
Les jeunes filles et garçons nés en 
janvier, février et mars 2006 doivent 
se présenter à l’accueil de la mairie 
jusqu’au 30 mars 2022, à seize ans ré-
volus, munis de leur livret de famille et 
de leur carte nationale d’identité, pour 
le recensement militaire. 

Collecte de sapins
Pour la 6ème année consécutive, des 
points de collecte éphémère de sa-
pins seront installés à Gières du lundi 
3 au vendredi 28 janvier 2022. Grâce 
à ce dispositif métropolitain, près de 
13  000 sapins ont été récupérés l’an 
dernier avant d’être broyés puis trans-
formés en compost. Attention, seuls 
les sapins naturels et sans 
“sac à sapin” sont accep-
tés ; les sapins en plas-
tiques, recouverts de 
neige artificielle, en 
filet ou avec des 
décorations sont 
à jeter en dé-
chetterie.

Fermetures de fin d’année
 Bibliothèque  : du vendredi 24 dé-

cembre au soir au lundi 3 janvier 2022.
 Gières Jeunesse : du vendredi 24 dé-

cembre au soir au lundi 3 janvier 2022.
 Maison de la petite enfance : du jeu-

di 23 décembre au soir au dimanche 2 
janvier 2022.

Permanences
 Agence locale de l’énergie et du climat (ALEC) : à l’Espace Info Énergie de St-Mar-

tin-d’Hères, sur rendez-vous à prendre au 04 76 14 00 10.
 Architecte-conseil CAUE : le 3ème mercredi matin du mois, au service technique,  sur 

rendez-vous à prendre au 04 76 89 48 20.
 Avocat-conseil  : le dernier vendredi matin du mois, au service État-civil, sur ren-

dez-vous à prendre au 04 76 89 36 36 ; en raison des congés, la permanence de dé-
cembre s’est tenue le 17/12.

 Collecte de vêtements La Remise/Métro : le 3ème mercredi des mois pairs, de 13h30 
à 15h30, sur l’esplanade du 8-Mai-1945.

 Conciliateur de justice  : à la maison communale de St-Martin-d’Hères, sur ren-
dez-vous à prendre au 04 76 60 73 73.

 Permanence administrative (mariage, Pacs, baptême civil) : le mercredi matin et le 
vendredi après-midi, au service État-civil, sur rendez-vous à prendre au 04 76 89 36 36.

repères
Compte-tenu des conditions sanitaires et de l’incertitude quant au bon déroulement 
des animations annoncées dans ces pages, la commune vous invite, avant de vous dé-
placer, à consulter le site de la ville (ville-gieres.fr) et la page Facebook (facebook.com/
villedegieres).

Rencontrez vos élus
Les permanences sans rendez-vous 
évoluent
Décentralisées jusqu’ici dans les quar-
tiers le 1er mardi du mois en début de 
soirée, les permanences sans ren-
dez-vous avec les élus vont, pour les 
deux premiers mois de 2022, se dérou-
ler le mercredi matin, de 8h30 à 10h, 
sur le marché. La municipalité espère 
ainsi redynamiser ces rencontres in-
formelles avec les Giérois.
Ces deux premières permanences 
sans rendez-vous, programmées les 5 
janvier et 2 février, feront l’objet d’une 
évaluation avant d’être pérennisées.

Rentrée 2022-2023
Inscription dans les écoles publiques
Votre enfant est né en 2019  ? Votre 
enfant entre au CP ? Vous êtes nouvel 
arrivant sur la commune ?
Vous devez inscrire administrative-
ment votre enfant au service éducation 
de la ville, du lundi 10 janvier au ven-
dredi 25 février, uniquement sur ren-
dez-vous à prendre au 04 76 89 69 14.
Pièces à fournir : livret de famille origi-
nal, pièce d’identité du parent, justifi-
catif de domicile (facture de moins de 
3 mois). Si vous êtes hébergés, vous 
devez fournir une attestation manus-
crite de l’hébergeant et la photocopie 
de sa carte d’identité.
Un certificat d’inscription administra-
tive vous sera délivré pour procéder à 
l’admission à l’école.
Dans un second temps, les dates et 
horaires de prise de rendez-vous avec 
les directions d’école seront communi-
qués.

Urbanisme
Dématérialisation des demandes en 
2022
À compter du 1er janvier 2022, la com-
mune permettra aux Giérois de dé-
poser leurs demandes d’autorisation 
d’urbanisme (permis de construire, 
déclarations de travaux…) sous forme 
électronique.
Le dépôt dématérialisé des dossiers 
ne pourra se faire que par un télé ser-
vice spécifique, qui sera mis en ligne 
sur le site internet de la commune de 
Gières au plus tard le 1er janvier 2022. 
Aucune autre méthode de trans-
mission numérique (notamment par 
courrier électronique) ne sera rece-
vable.
L’instruction des dossiers va ainsi 
évoluer d’une procédure papier à une 
procédure numérique, du dépôt en 
ligne de la demande sur le télé ser-
vice dédié jusqu’à la transmission aux 
demandeurs de la décision finale.
Il sera toutefois encore possible de 
déposer son dossier en format papier, 
selon la procédure actuelle (dépôt au 
service urbanisme après prise de ren-
dez-vous ou envoi par lettre recom-
mandée avec avis de réception).
Service urbanisme, tél : 04 76 89 48 20 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h

Enquête publique pour la modifica-
tion n°1 du PLUi
Après la concertation pour la mo-
dification n°1 du PLUi (Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal), voilà 
venu le temps de l’enquête publique, 
qui se déroulera du lundi 7 février au 
mercredi 9 mars 2022. Il y aura trois 
permanences de la commission d’en-
quête à Gières, surveillez nos publica-
tions numériques pour en connaître le 
détail.

grenoblealpesmetropole.fr
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Mobil’Idées : le groupe de travail 
“au travail”



Quid 438 Quoi et où ?
Répondez à quid@gieres.fr, du 1er au 15 janvier 2022 et gagnez une in-
vitation pour deux personnes aux spectacles organisés par le service 
culturel au Laussy sur la saison 2021-2022 (sauf Ça va râler ! de Serge 
Papagalli). Un tirage au sort départagera les gagnants…

Un des 4 200 spectateurs qui fréquentent 
la salle du Laussy (les belles années !) a 
reconnu sur la photo du Quid 437 une 
partie du gril. Ce dispositif mobile, an-
cré dans le cintre de la salle (espace 
surplombant la scène) est construit en 
poutrelles métalliques. Il supporte l'éclai-
rage et les autres matériels utilisés lors 
des spectacles (décors, enceintes acous-
tiques, vidéo-projecteurs, lasers…). Les 
rideaux et pendrillons (étroits pans de 
tissus qui masquent les coulisses) sont 
aussi fixés sur le gril. Quatre moteurs per-
mettent de le descendre pour les instal-
lations, puis, une fois celui-ci remonté, le 
régisseur utilise une nacelle afin de finali-
ser les réglages avec le metteur en scène 
et les acteurs lors des filages (répétitions 
en conditions réelles, mais sans public). Une fois le gril descendu, le régisseur Lumière 

règle les éclairages de la scène selon le plan 
de feux (schéma d'implantation des différents 
projecteurs) transmis par le metteur en scène.

quid? 437
réponse

Résidence Roger-Meffreys
Des “lotos récréatifs” en 2022 pour tous
Pour l’année qui s’ouvre, l’équipe de la résidence Roger-Mef-
freys va organiser toutes les 3 ou 4 semaines des “lotos ré-
créatifs” ouverts à tous, et pas seulement aux résidents et 
aux personnes âgées, mais dont l’accès sera soumis à la 
présentation du pass sanitaire. Les premières dates sont 
déjà connues ; ce sera les mercredi 12 janvier, 9 et 23 fé-
vrier, à 14h30.

Retraités
Une après-midi musicale pour les retraités
Les Giérois de plus de 65 ans sont invités à une après-midi 
musicale le mardi 1er février, à partir de 14h30, à la salle des 
fêtes. Places limitées et inscription obligatoire, par coupon à 
retirer et à remettre à l’accueil de la mairie ou à la résidence 
Roger-Meffreys entre le lundi 10 et le lundi 24 janvier 2022.

Aidants
Une formation gratuite
Vous êtes aidant d’un proche dépendant ? Le CCAS (Centre 
Communal d’action sociale) vous propose de participer à 
une formation gratuite de six séances à compter du 13 jan-
vier 2022, financée par l’Association Française des Aidants 
et la Conférence des Fina nceurs. Pour tout renseignement 
et/ou inscription, contacter Mme Marchandeau (infirmière 
coordinatrice) au 06 34 11 67 18 (laisser un message avec vos 
coordonnées si répondeur).

solidarités
Permanences

 ACTIOM (Action de mutualisation pour l’amélioration du 
pouvoir d’achat), le mardi matin une semaine sur deux, sur 
rendez-vous à prendre au 04 76 89 69 04.

 Aide administrative et démarches en ligne  : à la rési-
dence Roger-Meffreys, sur rendez-vous à prendre au 
04  76  89  69  04, et à la bibliothèque, sur rendez-vous à 
prendre au 04 76 89 37 28.

 AgirEmploi  : le mardi matin, à l’espace Marie-Reynoard, 
sur rendez-vous à prendre au 04 76 24 02 45.

 Café des aidants  : un mardi par mois, de 14h à 15h30, 
salle du Platane ou possiblement en distanciel, se référer à 
l’agenda.

 CLCV (Consommation, logement et cadre de vie) : le 2ème 
mercredi du mois, de 16h30 à 17h30, à l’espace Marie-Rey-
noard.

 LAEP (Lieu d’accueil parents-enfants) : le mardi de 8h45 
à 11h15, à la Maison de la petite enfance (pas d’accueil le 
mardi 28/12)

 Mission locale  : les mardi et jeudi après-midi, hors va-
cances scolaires, à la salle des Oliviers, sur rendez-vous à 
prendre au 04 76 51 00 49.

Gières-jeunesse
C’est les vacances !
La fin d’année s’annonce sous les meilleurs auspices pour 
les jeunes de Gières Jeunesse, avec un agréable pro-
gramme en perspective pour les vacances de Noël : 

 Des activités patinoire, snake glisse et jump park pour le 
côté sportif, puis un atelier décorations de Noël pour le côté 
créatif.

 Le traditionnel goûter de Noël (dans le cadre de la Carte 
Citoyenne) du vendredi 24 décembre, habituellement par-
tagé avec les ancien·n·e.s de la résidence Roger-Meffreys, 
sera cette année organisé différemment, en raison des 
conditions sanitaires : les réalisations de l’atelier créatif du 
mardi 21 décembre leur seront offertes afin de maintenir 
l’esprit de Noël et faire plaisir à nos aînés dans cette période 
délicate.

 Gières Jeunesse sera fermé pour ses congés de fin d’an-
née entre le lundi 27 et le vendredi 31 décembre 2021 inclus.

 Nous nous retrouverons à partir du 3 janvier 2022 pour 
les activités du mercredi et les vacances de février, notam-
ment le stage de glisse à Prapoutel (Les 7 Laux) du 14 au 18 
Février.
Infos au 04 76 89 49 12

LE gagnant Christophe B.
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Depuis 13 ans, la Maison de la petite enfance a ouvert 
ses portes en bordure du clos d’Espiés, au 13 rue du Doc-
teur-Valois. Sous la responsabilité d’une coordinatrice pe-
tite-enfance, elle centralise tout ce qui concerne l’accueil 
des 0-3 ans. Cela comprend le multi-accueil Petits-Pas, 
qui propose un accueil occasionnel, régulier ou familial, et 
un Espace info petite enfance destiné à accompagner les 
familles en recherche d’un mode de garde vers la formule 
la mieux adaptée, qu’elle soit collective (multi-accueil Pe-
tits-Pas, crèche collective de l’Oiseau Bleu, crèche paren-
tale des Lithops) ou individuelle (accueil familial ou assis-
tantes maternelles indépendantes).
On y trouve aussi le Relais Petite Enfance (RPE, nou-
vel intitulé des Relais Assistantes Maternelles), un lieu 
d’échanges, de soutien et d’accompagnement aux familles 
dans la recherche d’une assistante maternelle et dans 
l’élaboration du contrat de travail, puisque dans ce cas 
les parents sont l’employeur. Il accompagne également 
les assistantes maternelles indépendantes dans la quali-
té d’accueil des tout petits, qui bénéficient ainsi de temps 
collectifs.
On y trouve enfin le LAEP (Lieu d’Accueil Enfants Parents) 
Les P’tits Marmots, ouvert le mardi matin de façon ano-
nyme et gratuite aux parents et futurs parents. Pour être 
complet sur l’offre d’accueil petite enfance à Gières, signa-
lons enfin l’existence d’une MAM (Maison d’assistantes 
maternelles) avec deux assistantes maternelles indépen-
dantes au Chamandier, et l’ouverture plus récente d’une 
micro-crèche privée à Mayencin, Bébéclic.
Cette variété de formules d’accueil traduit les objectifs du 
CCAS de Gières, qui tiennent en cinq points : 

Négociée par les différents partenaires sociaux, la convention 
collective des particuliers employeurs d’assistantes mater-
nelles change au 1er janvier 2022, ce qui entraîne des modifica-
tions sur le contrat de travail. Le Relais Petite Enfance propose 
une soirée d'information sur la nouvelle convention collective 
pour les parents et les assistantes maternelles. Venez poser 
vos questions le lundi 24 janvier à 19h30 à la grange Michal.

Comme elle en a pris l’habitude depuis quelques années, la 
Maison de la petite enfance organise à destination des futurs 
parents une matinée d’information autour de l’accueil des 0-3 
ans, à la salle des fêtes et en présence de professionnelles.  
Ce sera le samedi 12 mars dans la matinée.

De gauche à droite, debout : Morgane Deck et Isabelle Boyer (auxiliaires de puériculture), Isabelle Grégoire, Lorella Mendyka 
et Sylvie Charles (assistantes maternelles), Nathalie Vilar (coordinatrice petite enfance et directrice du multi-accueil), Valérie 
Esclapez et Isabelle Arnol (assistantes maternelles), Sandrine Bellet (agent polyvalent), Jessy Veyron (éducatrice de jeunes en-
fants), Marie-Agnès Peyrard (responsable RPE, espace info petite enfance, coordinatrice du LAEP), Anthéa Mascaro (stagiaire), 
Gisèle Dufosse (éducatrice de jeunes enfants) ; accroupies, Sophie Collet et Marie-Claude Mairot (auxiliaires de puériculture), 
Laurie Vincent (responsable de l’accueil familial et adjointe du multi-accueil), Leslie Casset (agent polyvalent) ; manquaient 
le jour de la photo Célia Thomas (auxiliaire de puériculture), Joëlle Martelot (assistante maternelle) et le docteur de crèche Ti-
phaine Genevois.

 proposer une offre la plus diversifiée possible (accueil 
collectif ou familial au sein de structures communales, 
associatives ou indépendantes) pour permettre à chaque 
enfant d’avoir un mode de garde adapté à ses besoins, et 
à ses parents de concilier au mieux vie familiale, profes-
sionnelle et sociale ; 

 garantir un meilleur accès à tous en favorisant la mixité 
sociale, avec une attention particulière portée aux familles 
les plus fragiles et aux enfants en situation de handicap ;

 veiller à la qualité de l’accueil dans chacun de ces mo-
des et favoriser l’accompagnement et la formation de tous 
les acteurs de la petite enfance ;

 favoriser les liens entre partenaires de la petite enfance 
et de l’enfance, en encourageant les projets communs ;

 et accompagner les parents dans leur choix, comme 
dans les difficultés qu’ils peuvent rencontrer.

Deux dates à retenir pour les parents et futurs parents

«Petite enfance, une offre diversifiée pour les 0-3 ans »
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Collecte des encombrants
En 2022, la collecte sera sur rendez-vous
Dans un souci d’harmonisation des collectes, la Métro a 
supprimé depuis la mi-décembre l’exception giéroise qui 
prévalait depuis 2015, en vertu de  laquelle les encombrants 
étaient ramassés une fois par mois, uniquement dans les 
secteurs d’habitat collectif (voir notre dernière édition). Les 
points de dépôt identifiés sont désormais nettoyés et pro-
tégés par des barrières métalliques, où ont été accrochées 
des affiches signalant ce changement. 
À compter de février 2022, les riverains qui bénéficiaient 
de ce service devront suivre la même procédure que ceux 
des secteurs d’habitat individuel (voir ci-contre) ou appor-
ter eux-mêmes leurs encombrants en déchetterie, fixes ou 
mobiles, recycleries et autres donneries gérées par la Mé-
tro ou le secteur associatif.
D’autres solutions sont possibles, notamment dans le cadre 
des filières REP (Responsabilité Élargie des Producteurs), 
qui étendront en 2022 à d’autres produits (dont le mobilier) 
l’obligation de reprise déjà en cours pour l’électroména-
ger. Une dépose-minute de déchets ré-employables sera 
par ailleurs accessible au deuxième semestre 2022 à la 
déchetterie de l’avenue des Jeux-Olympiques à Grenoble.

Encombrants, mode d’emploi
 Pour fixer un rendez-vous avec le prestataire qui effectue-

ra le ramassage, appeler le n° vert “Déchets” de la Métro, 
tél  : 0  800  500  027 (appel gratuit). Devront notamment 
être précisés à ce stade la nature des déchets et leur vo-
lume approximatif.

 L’enlèvement est programmé sous un délai maximum de 
4 semaines, du lundi au vendredi de 7h30 à 16h30 (ces ho-
raires sont donnés à titre indicatif). 

 Les encombrants seront collectés au jour et à l’heure 
dite, en présence du demandeur, qui devra les sortir juste 
avant sur le trottoir devant son domicile.

 Les Métropolitains pourront recourir à ce service gratuit 
jusqu’à 2 fois par an et par foyer ; les dépôts devront être 
limités en volume, de 0,5 minimum à 3 m³ maximum.

métro

Réseau TAG
Les tickets magnétiques tirent leur révérence
Début 2022, les titres de transports magnétiques du réseau 
TAG (Transports de l’Agglomération grenobloise) ne seront 
plus utilisables dans les bus et aux arrêts de tramway.
Si la plupart des usagers réguliers ont adopté la carte 
OùRA, rechargeable et qui peut accueillir les titres d’autres 
opérateurs de transport, ou les applications numériques 
(Pass’Mobilités et ticket sms), les usagers occasionnels de-
vront utiliser des tickets QRCode “1 voyage”, “10 voyages”, 

“Familles” et “Visitag 1 jour”. Ces nouveaux titres sont dé-
livrés à bord des bus et en agence de mobilité, puis seront 
disponibles, au fur et à mesure des installations, en agence 
et dans les distributeurs automatiques.
Et s’il vous reste des tickets magnétiques, pas de panique : 
vous pourrez échanger vos anciens titres contre des nou-
veaux en agence de mobilité jusqu’en avril 2022.

La centrale de chauffage à bois de Gières vient de se voir 
décerner le label Ecoréseau, créé il y a 9 ans par Amorce 
(réseau d’accompagnement des collectivités en matière 
de transition énergétique, de déchets et d’eau) et l’Ademe 
(Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Éner-
gie, aujourd’hui renommée Agence de la transition écolo-
gique) pour récompenser les réseaux de chaleur vertueux. 
Trois critères sont nécessaires pour l’obtention du label :

https://www.grenoblealpesmetropole.fr/
241-dechets.htm

Le réseau de chaleur de Gières primé

Chaufferie bois

 Un critère environnemental : une chaleur distribuée is-
sue pour plus de 50 % des énergies renouvelables et de 
récupération ;

 Un critère économique : une facture globale de chauffage 
pour l’usager final inférieure à la solution de référence ;

 Un critère social  : une démarche renforcée pour infor-
mer, associer, voire impliquer les abonnés et usagers.
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La bibliothèque propose de mettre en place un cercle de 
lecture pour les ados.
Si vous êtes intéressé·e, vous pouvez contacter Fabienne 
Roubes à la bibliothèque.

Vous êtes adolescent·e et passionné·e de lecture, ou tout simplement curieux ? 

culture 04 76 89 69 12 - laussy@gieres.fr

04 76 89 37 28 - bm-gieres.frbibliothèque
 Cercle de lecture —  Ouvert à tous (mercredi 5 janvier à 18h)
 Les Histoires des P’tits Bouts — À partir de 3 ans, sur réservation (samedi 15 janvier à 9h30)
 Cercle de lecture — Ouvert à tous (mercredi 2 février à 18h)
 Don des revues — La bibliothèque a “désherbé” ses anciennes revues adultes et jeunesse. Elles seront mises à 

votre disposition à l’entrée de la bibliothèque (du samedi 5 au samedi 12 février).
 Les Histoires des P’tits Bouts — À partir de 3 ans, sur réservation (samedi 5 février à 9h30)

Vendredi 14 janvier - 20h30

Mardi 25 janvier - 20h30

Shake(speare) it, Baby !

Ça va râler !
De Serge Papagalli - Compagnie du Dauphiné 

Viola se déguise en jeune homme et tombe amoureuse du duc Orsi-
no. Lui aime la comtesse Olivia, mais est étrangement troublé par ce 
jeune homme... Olivia elle aussi tombe sous le charme de Viola, sans 
savoir que c’est une femme. Quant à Viola, est-elle vraiment indifférente 
à l’émoi qu’elle crée chez Olivia ? Et le duc Orsino devrait-il se poser des 
questions sur son identité sexuelle ?
Cette comédie des apparences joue avec les déguisements et les trans-
formations sur fond de révolution des genres. Ce projet audacieux réu-
nit sur scène deux monstres sacrés, Shakespeare et la soul music, dans 

une ambiance seventies, fausse fourrure et talons hauts, avec 20 comédiens et 10 musiciens. Quand l’ambition et l’exigence 
de Benoît Kopniaeff rencontrent l’énergie et le talent des Funksters !
Bienvenue dans la nuit de tous les dangers, de toutes les folies… Bienvenue dans la Nuit des Rois ! 
Tarifs : normal 18€ | réduit 15 € | Prem'Lausssy 14 € | abonné 11 € 

Tarifs : normal 25€ | réduit 21 € | abonné 14 € 

les Mardis du Laussy

les Mardis du Laussy

(Les billets achetés lors de la saison 2020-2021 restent valables)

Une dérision musicale d’après William Shakespeare, par la compagnie 
Black Dogg Production, mise en scène de Benoit Kopniaeff.
durée 2h15, dès 13 ans

Jeu : Stéphane Czopek et Serge Papagalli, durée : 1h30, dès 12 ans.

Dérision musicale

Humour

Cinéma

« Je vais vous en dire une bonne : heureusement que le passé est der-
rière nous. N’empêche, les temps sont durs. Ils fortifient notre besoin 
de râler. Alors on arrive ! Nous voilà. On est là pour ça. C’est le futur à 
présent. Le duo de Pourquoi ? Parce que ! revient vous voir avec de 
nouvelles histoires, de nouveaux mots, de nouveaux rires, de nouvelles 
questions sans réponses, de nouvelles colères. 
Un duo toujours râleur, mais toujours à l’heure ! Comment ne pas avoir 
envie de refaire le monde ? Comment ne pas avoir envie de gueuler 
bien haut, ce que les gens chuchotent tout bas ? 
ça va râler ! ça va r'aller ! À tout de suite…» 

Photo A.Forest

À la date de mise sous presse, nous ne sommes pas en mesure de vous communiquer les titres des films des
mardi 18 janvier et 1er février… mais réservez vos soirées !
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Lorsque l’on dresse un bilan annuel de l’ac-
tion municipale, il est tentant de mettre en 
avant les transformations de la ville qui sont 
autant de repères visibles pour ses habi-
tants. En est-il meilleure illustration que la 
place de la République, enfin ouverte à la 
déambulation ? C’est bien là l’aménagement 
le plus spectaculaire que 2021 ait donné à 
voir. Mais un tel projet est l’aboutissement 
d’un long cheminement. La programmation 
en marque le début, la réception des tra-
vaux en signe la fin. Les études de maîtrise 
d’œuvre ou la passation de marchés publics 
en sont des étapes intermédiaires. Son-
geons qu’en raison de la complexité de l’en-
treprise, 10 ans auront été nécessaires pour 
donner un nouveau visage à notre coeur 
de ville ! À cet égard, 2022 sera davantage 
une année de commencements : celui, par 
exemple, du projet de nouveau restaurant 
pour notre groupe scolaire. 
Tout ce qui brille ayant tendance à aveu-
gler, il faut mettre en lumière un travail plus 
discret mais non moins important : celui 
de l’amélioration constante des services 
que la commune fournit aux habitants. Qui 
parmi les giérois.e.s sait que nous avons, 
cette année,  travaillé sur une refonte ma-
jeure du service de nettoyage des bâti-
ments communaux ? Une rationalisation 
silencieuse mais qui porte quand même sur 
des dépenses annuelles de l’ordre de 600 
000 €, à mettre en rapport avec le nombre 
d’établissements publics à entretenir. Dans 
le contexte que nous connaissons, les ser-
vices de la commune auront aussi œuvré à 
la mise en œuvre des protocoles sanitaires 
destinés à prévenir le risque de contagion 
dans les écoles, dans nos salles ouvertes 
au public ou aux associations, ou lors des 
scrutins électoraux. En 2022, comme en 
2021, les travaux d’Hercule s’accompliront 
dans l’ombre, avec des moyens limités par 
la baisse des dotations de l’État et en comp-
tant, toujours et encore, sur des agents 
dévoués au service public. Qu’ils en soient 
remerciés ! 
Une très bonne année 2022 à vous toutes 
et tous !

Les élu.e.s du groupe "Gières en Transitions”

Majorité municipale
2022 sera une année de commence-
ments

Nous ne manquons pas de sujets à aborder 
sur ce qu’il se passe dans notre commune : 
les incohérences, les ratés, les difficultés, le 
manque d’anticipation de certains éléments 
pourtant importants… Nous pourrions donc 
arrêter notre choix sur l’un de ces points et 
le développer dans cette tribune, comme 
nous le faisons à chaque numéro du Gières 
Info.
Toutefois, à l’heure où nous écrivons ces 
lignes, soit à la mi-décembre 2021, les condi-
tions sanitaires liées à l’épidémie de Covid 
se dégradent encore une fois, à quelques 
jours seulement des fêtes de fin d’année. Et 
à ce jour nous ne savons malheureusement 
pas, même si nous l’espérons fortement, si 
la situation se sera améliorée lorsque vous 
nous lirez en ce début de mois de janvier 
2022.
C’est pourquoi il nous paraît évident et na-
turel aujourd'hui de nous concentrer sur 
l’essentiel, et de remettre l’humain au centre 
des préoccupations, en vous adressant di-
rectement ces quelques lignes.
Nous espérons que les fêtes de fin d’année 
se seront passées sereinement et que vous 
aurez pu partager de doux moments avec 
vos familles et vos proches. Que vous aurez 
engrangé d’agréables souvenirs malgré les 
contraintes et les fameux gestes barrières 
qui font désormais partie de notre quotidien. 
N’oublions pas que ces derniers servent 
avant tout à nous protéger et à protéger les 
autres.
Gardons notre optimisme, soyons patients 
et restons vigilants, et c’est ainsi que nous 
pourrons un jour retrouver le plaisir de nous 
voir sans masque, définitivement !
Nous vous souhaitons une très belle année 
2022.

contact@vivreagieres.fr

Les élu·e·s du groupe “Vivre à Gières”  
Meg-Anne Janser, Yacine Hadj Hassine, Anaïs 

Tourre, Élodie Lazzarotto, Timothée Jaussoin

Lors du Conseil Municipal du 10 Novembre 
est intervenu un vote concernant l’appro-
bation du PLUi. Derrière ce sigle, se cache 
le Plan Local d’Urbanisme Intercommu-
nal qui s’impose à toutes les communes 
métropolitaines ayant adhéré à la Métro. 
Celle-ci y autorise la construction d’habi-
tations hautes de 17 m. En ce qui concerne 
la ville de Gières, la majorité a voté, lors du 
dernier Conseil Municipal, une hauteur de 
12 m au centre-ville et de 13 m tout au long 
de la rue de l’Isère, ouvrant ainsi la pos-
sibilité d’y construire des bâtiments sur 4 
niveaux. Cette tendance à la densification 
(entasser un maximum d’habitants dans 
un minimum de volume) et à la bétonisa-
tion qui en résulte, conduira à faire perdre 
à la commune de Gières son caractère de 
lieu où il faisait bon vivre. Les orientations 
écologiques affirmées par la majorité mu-
nicipale et ces décisions d’aménagement 
sont le reflet de contradictions de plus en 
plus visibles. Voir à ce sujet l’information 
“quid, 436” (page 22 du Gières Info 437) : 
alors que la place de la République est bé-
tonnée sur une large surface imperméable, 
seules les quelques places de parking atte-
nantes font l’objet de revêtements filtrants 
de quelques mètres carrés, ce qui ne va 
pas réduire les îlots de chaleur : ces effets 
d’annonce ne trompent plus grand monde.
Dans quelques années, la politique métro-
politaine à laquelle adhère fortement notre 
Maire, conduira à une diffusion progressive 
des incivilités et problèmes d’insécurité 
qui prolifèrent depuis longtemps dans les 
communes limitrophes.
Seuls vos élus de Gières Avenir continuent 
à s’opposer à une dérive politique entraî-
nant une dégradation du cadre de vie et 
à vous informer en permanence des évo-
lutions en cours. Giérois attachés à votre 
mode de vie, réveillez-vous et ne vous lais-
sez pas séduire par les slogans du type 
“Métropole Apaisée”. Bonne et heureuse 
année 2022 !
gieresavenir@gmail.com

Les élus du groupe "Gières Avenir"  
Sylvain Stamboulian et Daniel Finazzo, 

Minorité municipale
Bonne et heureuse année 2022 Cuisine giéroise a la sauce métro-

politaine

Date limite d’envoi des tribunes :
jusqu'au 20 février 2022

expression
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21 3En tant qu’élue métropo-
litaine, vous représentez 
l’intercommunalité pour cet 
évènement. Pouvez-vous 
vous présenter rapidement 
aux Giérois ?

Quelle ont été les motiva-
tions qui ont poussé la ville 
de Grenoble et la Métro à 
faire acte de candidature ?

En quoi cette “année verte” 
peut-elle intéresser les ha-
bitants de Gières, comment 
pourront-ils s’impliquer ?

vice-présidente de la Métro chargée du tourisme, de l’attractivité, 
de l’innovation, de l’université et de la qualité de vie

3 questions à Mélina Hérenger

Photos du Dossier, Greengrenoble2022
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“Grenoble capitale verte européenne 2022” 

dossier

Ce label, s’il ne mentionne que la ville-centre pour des raisons de 
lisibilité internationale, est pourtant aussi porté par la Métro, et fera 
de 2022 une année riche en évènements liés à la transition écolo-
gique sur tout le territoire. 
Mélina Hérenger, référente Métro pour cet évènement en compa-
gnie du maire Pierre Verri, vice-président à la transition énergétique, 
nous en dit plus.



  	

  	

1

3

2

La Fresque du climat s’invite à Gières

Concrètement, cette année ”Green Grenoble 2022 — Ca-
pitale verte européenne” se traduira par une série d’évé-
nements et d’actions concrètes autour de la transition 
écologique, auxquels tout le monde pourra participer, 
individuellement ou collectivement. De nombreux ren-
dez-vous sont déjà inscrits et proposés au calendrier de 
l’événement, disponible sur greengrenoble2022.eu  : col-
loques, spectacles, ateliers, forums, projections…. Les 
acteurs du territoire, eux, pourront s’impliquer de façon 
concrète au travers de deux dispositifs, ouverts aux col-
lectifs (associations, institutions, entreprises, collectivi-
tés…) : la labellisation d’un évènement existant, pour l’in-
clure dans la programmation (cet évènement devra bien 
sûr s’inscrire dans la thématique de la transition écolo-
gique) et les “défis" correspondant à des engagements 
sur des actions concrètes.
Pour proposer un “défi”, c’est simple  ; il faudra qu’il se 
déroule en 2022, sur le périmètre concerné (qui n’a pas 
vraiment été délimité, mais qui dépasse largement les 
frontières de la Métro) et qu’il concerne l’une des 12 thé-
matiques de la transition écologique : l’air, l’alimentation 
et l’agriculture, le climat, les déchets, l’eau, l’énergie, l’ha-
bitat, les inégalités, les mobilités, la nature et la biodiversi-
té, la production et la consommation, la santé. Chacun de 
ces thèmes propose plusieurs sous-catégories, calibrées 
pour être portées par des acteurs locaux, qu’il s’agisse 
des collectivités locales (la ville de Gières devrait ainsi 
proposer un “défi” autour du programme “Mobil’Idées” 
qu’elle conduit en ce moment), des entreprises, des com-
merçants, des associations, des unions de quartiers et 
même bientôt de simples citoyens (cette possibilité sera 
ouverte en janvier 2022). Il sera possible de proposer des 
“défis” jusqu’au 31 octobre 2022.

La “Fresque du climat”, c’est une animation participa-
tive à la fois ludique, très documentée et pragmatique 
pour comprendre les mécanismes qui sont à l’œuvre 
dans le changement climatique, un moment d’échange 
et de créativité conduit par un animateur (https://www.
fresqueduclimat.org). Si vous avez manqué l’atelier du 2 
octobre dernier à la bibliothèque, vous pourrez vous rat-
traper le week-end des 29 et 30 janvier 2022. C’est gra-
tuit, il suffit de s’inscrire sur http://fresque-chez-vous.
eventbrite.com. Et pour toute question : gieresiec@
gmail.com
Samedi 29 janvier 2022, de 14h30 à 17h, et dimanche 
30 janvier de 16h a 18h30, à la grange Michal.

Rendez-vous sur greengrenoble2022.eu Rendez-vous sur greengrenoble2022.eu 
pour en savoir pluspour en savoir plus

“Grenoble capitale verte européenne 2022”, pour avancer ensemble vers la transition écologique

© Pierre Jayet / Isère Attractivité

 de qualité de l’air (première ville à s’être dotée d’un Plan Climat 
Local, devenu depuis PCAEM, première agglomération à s’être 
dotée d’une ZFE),

 de déplacements collectifs (bus, tramway et bientôt câble) et 
en mode doux (première ville de France pour les déplacements 
domicile-travail à vélo), 

 de chaleur urbaine utilisant l’énergie renouvelable (deuxième 
réseau après Paris), 

  de recyclage des déchets (première agglomération à avoir lan-
cé le tri des déchets alimentaires)…

Créé au tournant des années 2010 par la Commission 
Européenne, ce label “capitale verte” a pour ambition de 
fédérer l’ensemble des acteurs d’un territoire de plus de 
100  000 habitants, qu’ils soient institutionnels, écono-
miques, associatifs ou même individuels, sur la théma-
tique de la transition écologique. 
Après Nantes en 2013, Grenoble est la deuxième ville 
française à en bénéficier, au terme d’une sélection de 18 
grandes villes européennes qui s’est conclue en octobre 
2020. Une juste récompense pour un territoire pionnier, à 
l’échelle nationale, en matière :

Des outils pour impliquer les métropolitain·e·s
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1
En tant qu’élue métropolitaine, vous représentez l’intercommunalité pour cet évènement. 
Pouvez-vous vous présenter rapidement aux Giérois ?
Élue d’opposition à Meylan depuis 2014, j’ai été appelée à 
rejoindre la majorité auprès de Philippe Cardin en 2020, au 
terme d’une alternance politique supplémentaire après trois 
maires successifs en un seul mandat. De gauche et écologiste, 
notre liste a posé son mandat sur trois axes : démocratie, soli-
darité et écologie. Première ajointe, je suis en charge des res-
sources humaines et de la communication. Parallèlement, je 
suis vice-présidente à Grenoble-Alpes-Métropole en charge 
du tourisme, de l’attractivité, de l’innovation, de l’université et 
de la qualité de vie. Une délégation qui peut sembler un peu 

longue mais qui porte tout son sens, tant elle reflète l’ADN de 
notre territoire pionnier et la synergie qu’il a su créer entre 
tous ces domaines. Je suis également présidente de l’office 
de tourisme métropolitain. J’invite les Giérois à s’inscrire à la 
newsletter de l'office pour enrichir leurs week-ends de dé-
couvertes, culturelles comme sportives. Ils peuvent aussi se 
rendre sur place pour trouver des produits locaux de qualité 
ou acheter des forfaits de ski pour les stations voisines, sans 
faire de queue et avec des tarifs avantageux ! 

3
En quoi cette “année verte” peut-elle intéresser les habitants de Gières, comment pourront-ils 
s’impliquer ?
Ce titre d’ambassadeur à l’échelle européenne est l’oppor-
tunité de valoriser l’effervescence de tout le territoire sur ces 
questions, et d’encourager chacune et chacun à s’engager et à 
amplifier ses actions en faveur de la planète. Les “défis” consti-

tuent un moyen très simple de se mobiliser autour de sujets qui 
sont déjà très présents à Gières, comme j’ai pu le constater : le 
remplacement des chauffages au bois non performants, le plan 
canopée, les nuits étoilées…  Vous aussi, rejoignez l’aventure !

2Le titre de Capitale Verte Européenne est décerné chaque 
année par l’Union européenne aux villes de plus de 100 000 
habitants qui font preuve d’engagements forts en matière de 
transitions environnementales et sociales. Grenoble Capitale 
Verte Européenne 2022 est porté par la ville de Grenoble et la 
Métro, en partenariat avec le département de l’Isère, et avec 
le soutien de l’État français et de la Commission européenne. 
Dix des douze thèmes de ce label correspondent à des com-

pétences métropolitaines, et il est donc légitime que le dossier 
de candidature ait été rédigé conjointement entre Grenoble 
et la Métro. L’Université Grenoble-Alpes, les parcs naturels 
régionaux, des entreprises, des associations, des collectifs 
d’habitants et de nombreuses autres communes se sont éga-
lement joints à l’aventure. C’est la victoire de tout un territoire 
montagnard, pionnier, solidaire, sportif, universitaire, reconnu 
pour son dynamisme en matière scientifique et technologique. 

Quelle ont été les motivations qui ont poussé la ville de Grenoble et la Métro à faire acte de 
candidature ?

3 réponses de Mélina Hérenger

Emmanuel Macron sera présent 
pour l’inauguration

“Grenoble capitale verte européenne 2022”, pour avancer ensemble vers la transition écologique
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Après la venue de Barbara Pompili, ministre de la 
Transition écologique, il y a quelques semaines  dans 
l’agglomération pour soutenir “Grenoble capitale verte 
européenne 2022”, le Président de la République vien-
dra ouvrir cette “année verte” le samedi 15 janvier, en 
présence du commissaire européen à l’Environnement 
et des représentants de la ville de Lathi (Finlande), qui 
avait obtenu ce label pour 2021.
Le programme de cette journée d’inauguration n’est 
pas encore finalisé, mais elle comprendra plusieurs 
temps forts, dont un grand jeu autour des 12 thèmes 
des “défis” de l’année (voir ci-contre), un temps de 
dialogue citoyen, des discours officiels bien sûr, et 
des moments artistiques et festifs. Tout ceci devrait 
se passer autour de la Bastille, proclamé “camp de 
base” de “Grenoble capitale verte européenne 2022”. 
Tenez-vous au courant sur greengrenoble2022.eu.
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vie éco
Le Victor-Hugo, ensuite devenu Victor & Hugo, a été repris cet été par Caroline 
et Antoine Berto ; après quelques menus travaux, ils ont ouvert début septembre 
en rebaptisant l’établissement La Belle Époque. Chef de formation, Antoine a 
fait ses armes dans plusieurs restaurants de renommée, notamment chez Ro-
buchon à Paris, avant de devenir directeur de brasserie ; Caroline, de son côté, a 
travaillé quinze ans dans l’événementiel. Couple à la ville et désormais au travail, 
ils ont choisi de mettre leurs compétences et leurs expériences dans cet établis-
sement emblématique de Gières, notamment grâce à sa terrasse.
La carte a évolué vers une cuisine traditionnelle de type “bistrot” ; tout est fait 
maison avec des produits locaux, de saison et en circuits courts, et l’offre s’est 
complétée de formules petits-déjeuners et tapas en happy hours, avec égale-
ment une nouvelle carte de boissons. La Belle Époque a conservé son bar pour 
en faire, en dehors des heures de restauration, un endroit sympathique et convi-
vial où les Giérois se retrouvent toujours à l’heure du café ou de l’apéritif.

26 Grand’rue et 8 rue Victor-Hugo, 04 76 89 33 51, ouvert du mardi au samedi en 
continu, sauf les mardi et dimanche soir

Aldo (à G) et Savino, sont deux frères qui ont lancé, voilà quelques 
années, le concept innovant de coiffeur-barbier-épicerie fine. Déjà 
associés dans trois établissements à Grenoble, St-Martin-d’Hères 
et Montbonnot, ils viennent d’ouvrir une 4ème boutique à Gières, en 
l'enrichissant d’une spécificité supplémentaire : un bar. L’ensemble 
est séparé en quatre espaces distincts : coiffure mixte (animé par 
Tiffany), salon du barbier, épicerie et bar. L’ensemble des produits 
vendus et des fournisseurs viennent d’Italie.

15 place de la République, 04 76 89 75 21, ouvert du mardi au ven-
dredi de 9h à 19h, le samedi de 9h à 17h

Au 2 allée des Charmilles, en lieu et place de l’agence immobilière 
Optimum (qui n’a pas disparu mais a été transférée au n°8), Laurent 
Fabre et Benjamin Fell ont ouvert il y a quelques mois un magasin 
d’articles autour du tennis et du padel (équipement, habillement, 
cordage, accessoires), le seul en rive gauche entre Chambéry et 
Grenoble. Petit plus, Fast & Tennis propose un service de “dé-
pôt-raquette” accessible 24h/24 et 7j/7 pour les cordages urgents.

2 allée des Charmilles, 09 86 33 74 99, ouvert du lundi au vendredi 
de 9h à 19h

Bistrot La Belle Époque

Aldo Savino

Après avoir ouvert La Crèmerie il y a 5 ans au rez-de-chaussée du Méz’O, Anouk 
Achard a profité des nouveaux espaces commerciaux de la place de la Répu-
blique pour y installer un commerce proposant des produits alimentaires, qu’elle 
a bien sûr baptisé L’Épicerie. Vous y serez accueilli le plus souvent par Pascale, 
qui propose des aliments 100 % bio et tout un pan de mur d’épicerie sèche en 
vrac (n’oubliez pas d’apporter vos contenants).

13 place de la République, 04 76 25 62 32, ouvert du lundi au samedi de 8h30 à 
12h30 et de 15h à 19h

L’Épicerie

Fast & Tennis



Les outils proposés pour établir le diagnostic de territoire 
l’été dernier ont largement nourri le débat, avec notamment 
261 contributions à la cartographie interactive proposée sur 
notre site internet entre juillet et octobre derniers, pour 166 
points distincts (l'intégralité des contributions est visible sur 
le site ville-gieres.fr, rubrique "Participation citoyenne"). À 
partir de cette matière, l’Atelier du Territoire a d’abord cher-
ché à identifier les risques et points de blocage pour les mo-

bilités dans la ville , en les regroupant par secteurs, avant de 
proposer au groupe de travail, réparti en tables de quatre 
participants, de travailler plus précisément sur ces enjeux, 
en identifiant les aménagements potentiels à apporter pour 
améliorer la sécurité, la fluidité, l’ergonomie… Il a également 
été demandé aux participants, une vingtaine ce jour-là, de 
hiérarchiser les secteurs prioritaires.

En seconde partie d’atelier, le groupe de travail a réfléchi 
plus spécifiquement sur l'amélioration de l’accessibilité 
des piétons et cycles. Comment et où franchir la voie ferrée 
pour accéder au centre  ? Comment connecter les futurs 
itinéraires Chronovélo au cœur du village ? Quels chemi-
nements pour se rendre à la future école du clos d’Espiés ? 
Que faire pour améliorer l’accès à la gare ? Comment facili-

ter la dépose et la reprise des enfants à Don Bosco ? Com-
ment optimiser les liaisons vers le centre pour les riverains 
des quartiers excentrés  ? Comment améliorer l’efficacité 
des bus rue de la Gare ? Autant de questions auxquelles 
les tablées ont cherché à répondre sur de grandes cartes, 
feutres en main. Le travail se poursuivra ces prochaines 
semaines.

Brèves de participation citoyenne
 CME — Les enfants candidats de l'élémentaire René-Cassin ont rédi-

gé avec Sébastien, référent du Conseil municipal d’enfants, leurs profes-
sions de foi et les ont affichées dans la cour de l’école. La campagne 
électorale débutera au retour des vacances scolaires, avant le scrutin qui 
se déroulera le mardi 11 janvier, à René-Cassin uniquement puisque les 
représentants du collège le Chamandier et ceux de l’école Don-Bosco 
ont été élus d’office faute d’autres candidats.

 Conseil des aînés — L’appel à candidature lancé en septembre der-
nier (voir le Dossier du n°436 de septembre-octobre) n’a pour l’instant 
suscité qu’une demi-douzaine de postulant·e·s, ce qui est insuffisant pour 
lancer le projet. Si vous avez plus de 60 ans et que vous souhaitez vous 
investir dans la vie de la cité, vous pouvez candidater sur ville-gieres.fr ou 
à l’accueil de la mairie.

Après le diagnostic durant l’été puis l’agora de la rentrée, 
la démarche Mobil’Idées a connu une première réalisation 
concrète fin octobre (voir nos pages Focus). C’est pour “di-
gérer” tout le reste que le groupe de travail citoyen s’est ré-
uni fin novembre autour de Mickaël Guiheneuf, conseiller 
municipal délégué aux mobilités et aux transitions énergé-
tiques et écologiques, avec l’appui de l’Atelier du Territoire, 
qui accompagne la ville dans cette concertation.

“Dessinons les cheminents cycles et piétons”

 accompagnement au changement
 des pratiques,

 intermodalité en gare SNCF,
 partage de la voirie.

 mobilité des enfants,
 stationnementstationnement en voiture et à vélo,
 liaisons vers l’extérieur,
 déplacements domicile-travail,
 déplacements à usage récréatif,

… et secondaires

Cinq enjeux prioritaires…

Mobil’Idées : le groupe de travail “au travail”

261 contributions à GogoCarto
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18-22/10
La semaine précédant les vacances de la Toussaint, les 
cross scolaires mobilisent les élèves et les équipes pé-
dagogiques, mais aussi les parents d’élèves disponibles, 
pour un grand bol d’air à la Plaine des sports. Après le 
courseton de l’élémentaire René-Cassin en début de 
semaine, le  “Cross Irène-Bouchet”, du nom de cette 
professeure d’EPS très appréciée et disparue prématu-
rément, a rassemblé sous le soleil les 600 élèves du col-
lège le Chamandier pour des courses de fond, réparties 
par plateaux de genre et de niveaux.

26-28/10
Première concrétisation du projet Mobil’Idées, ce 
chantier participatif et citoyen de marquage au 
sol au carrefour Plaine/Pasteur a pour objectif de 
sensibiliser les automobilistes, très nombreux à cet 
endroit aux heures d’entrée et de sortie d’école, à 
ralentir pour laisser la priorité aux modes doux. Une 
expérimentation visuelle et temporaire à laquelle 
ont participé les membres du groupe de travail et 
leurs enfants, encadrés par Marie et Étienne, deux 
animateurs du collectif “Pourquoi Pas”, qui ont aus-
si assuré l'appui technique. Cette nouvelle "zone de 
rencontre" sera bientôt matérialisée par une signa-
létique verticale (voir aussi notre page Participation 
citoyenne).

29/10
L’artiste Laurence Vernay, de la compagnie les Pépites 
d’Or, a initié les enfants du centre aéré à la fabrication 
d'instruments de musique à partir d'objets de récupé-
ration. ll s'agissait de montrer aux enfants l'importance 
du recyclage tout en les initiant à une pratique ludique ; 
sifflets, toms-basses, éventails-claquettes et autres sha-
kers ont ainsi été utilisés lors d’un petit spectacle qui 
s'est déroulé le dernier jour des vacances. Chacun est 
ensuite rentré chez lui avec le fruit de son travail.

9/11
Après avoir été reçue en résidence au Laussy il y a un 
an, la compagnie L’Escabeau a enfin pu présenter Les 
Diablogues au public du Laussy. Cette suite de courts 
dialogues absurdes à deux personnages, d’après un 
texte de Rolland Dubillard et dans un décor minimaliste, 
s’est avérée être une vraie cure de jouvence par le rire, 
particulièrement bienvenue dans cette période morose. 
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11/11
Plusieurs gerbes ont été déposées sur le monument aux 
morts pour cette commémoration de l’Armistice de 1918, 
par Bernard Favier pour l’UMAC (Union des Mutilés et 
Anciens Combattants), Nadine Melchilsen et Pierre Verri 
pour la municipalité et par le colonel Jean-Marie Bérin-
guier, accompagné de l’adjudant-chef Julien du 93ème 

RAM (Régiment d’artillerie de montagne) de Varces pour 
l’UNC (Union Nationale des Combattants).

11/11 et 9/12
Un atelier de réparation de petit électroménager et de 
vélos a été organisé par L’Incongrue sur la place de la 
République, avec un certain succès, puis un second à 
l’espace Suzanne-Noël le mois suivant. Cette structure 
associative, qu’une grosse centaine de Giérois ont déjà 
rejoint, a été créée pour favoriser l’implantation d’un 
tiers-lieu à Gières et organise, en attendant de trouver 
l’endroit adéquat, de nombreuses animations dans les 
quartiers.

16 et 18/11
Après une édition 2020 passée à la “trappe de la Covid”, le Collec-
tif Solidarités internationales, qui regroupe toutes les associations 
de coopération des communes d’Eybens, Poisat, Venon et Gières, 
a renoué avec son traditionnel festival d’automne, regroupant des 
animations dans les quatre villes, sur le thème “Mémoires d’exil”. 
Gières a ainsi accueilli, en ouverture, un ciné-échange qui traite de 
la douleur de l’exil, avec un film d’animation La Traversée suivi  d’un 
débat, puis quelques jours plus tard un second film d’animation 
pour deux séances scolaires, avec à l’affiche Calamity, une enfance 
de Martha Jane Cannary, sur l’apprentissage difficile de la fameuse 
Calamity Jane dans un Far West gonflé à la testostérone. 

16 et 18/11
Dans le cadre du cycle sur les oiseaux qu’elle menait sur 
la période, l’équipe de la bibliothèque municipale a or-
ganisé un atelier de construction de nichoirs, à laquelle 
ont participé de nombreux petits Giérois. Chaque famille 
en est repartie avec son propre nichoir, et une dizaine 
d’autres seront installés à travers la ville au printemps. 
Un grand merci à Sébastien Idelon, du service des es-
paces verts de la ville, pour avoir préparé les “kits” prêts 
à assembler.
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23/11
Le Mois de l’accessibilité proposait deux spectacles au Laussy. 
Il était une fois.. !, une chorégraphie sur le thème de la rencontre 
entre deux êtres, différents et néanmoins complices, s’est avé-
rée très émouvante, et Antoine et Cléopâtre, adaptation à peine 
raccourcie d’une pièce de William Shakespeare, a été exécutée 
par une troupe d’une dizaine d’acteurs déficients mentaux à di-
vers degrés. Un travail de deux ans, signé par deux structures 
de création, La compagnie Colette-Priou et l’Arist/Crearc, pour 
présenter ces spectacles impressionnants de qualité.

25/11
Alter Égaux Isère a organisé à la salle des fêtes la projections de 
deux documentaires autour de la migration. Dans les hauts de 
Briançon ou au milieu de la Méditerranée, des militants et des 
citoyens viennent en aide à des demandeurs d’asile. Comme en 
ont témoigné deux militants de SOS Méditerranée et une obser-
vatrice aux frontières d’Amnesty International, ils font face à des 
conditions climatiques extrêmes et des institutions politiques (ou 
leurs déclinaisons locales de police ou de justice), et y répondent 
par d’inépuisables valeurs de fraternité et d’abnégation.

26/11
Le Laussy a rassemblé plus d’une centaine de personnes autour 
de la nature, celle qu’on trouve près de chez soi et que les petites 
pastilles de La Minute Nature ont popularisé sur internet. Qu'ils s'agisse des chouettes, des oiseaux de jardin ou de rapaces, la soirée 
était centrée sur nos amis à plumes, la thématique du moment portée par la bibliothèque. Benjamin Tosi (à G), de la LPO (Ligue de pro-
tection des oiseaux), a ensuite animé un débat en compagnie d’Alain Herrault, photographe qui travaille sur le gypaète barbu des hauts 
plateaux du Vercors, à la spectaculaire envergure.

focus
Après le Japin puis le Chamandier et l’écoquartier au printemps, 
c’est le centre qui a bénéficié d’une visite de quartier, à laquelle 
quelques riverains ont participé de bout en bout tandis que d’autres 
interpellaient les élus à leur passage. En fin de matinée, la déléga-
tion a procédé au baptême du mail piéton, qui a pris le nom de 
“chemin Rose-Valland” au terme d’un vote citoyen. Le maire Pierre 
Verri a d’abord rappelé le processus de création de cette nouvelle 

allée, réalisée dans le cadre de la rénovation de la place. Sylvie 
Cussigh, 1ère adjointe à la culture, a ensuite évoqué le rôle joué par 
cette conservatrice de musée pendant la Seconde Guerre Mon-
diale, pour recenser les œuvres d’art pillées par l’occupant, puis 
après guerre pour les rapatrier en France ; plus de 60 000 tableaux, 
sculptures et objets divers ont ainsi pu être rendus à leurs légitimes 
propriétaires. 

20/11
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13

4-5/12
Du fait des contraintes sanitaires, les animations autour du 
Téléthon n’ont pas pu avoir lieu cette année, au contraire des 
“P’tits déj’ à domicile” de Cécile, de sa fidèle équipe de bé-
névoles et de ses non moins fidèles fournisseurs, qui peuvent 
tout à fait s’accommoder de la distanciation. Cette année, 340 
“p’tits déj” ont été livrés par 22 bénévoles, pour un bénéfice de 
2 640 € entièrement reversés à l’AFM (Association française 
des myopathies). 

6, 7 et 10/12
Le projet Canopée se poursuit au Japin, avec le doublage de 
la haie qui sépare la rue de la Libération du parc Noël-Cohard. 
Comme il y a un an, ce sont les enfants des trois classes de CP 
de l'école René-Cassin qui étaient à la manœuvre, avec le sou-
tien des agents du service des espaces verts de la ville. L’en-
gagement de la ville à planter 1 arbre par élève de CP chaque 
année se poursuivra avec un verger.

3 et 17/12
Malgré les restrictions sanitaires, ces “vendredis artisans 
et gourmands” ont permis de donner à la place de la Ré-
publique un petit air de marché de Noël, avec les marrons 
chauds des Châtaigniers de Chanteloube, les fleurs séchées 
de Rosae Pétale, les noix et produits dérivés du GAEC des 
Sept Noyers et les pâtisseries des Saveurs Sucrées. Des ac-
teurs giérois, la remorque de l’Incongrue pour les boissons 
chaudes et Philippe Graça pour l’animation musicale, ont 
quant a eux assuré la couleur locale.

1/12
L’association Cultures du Cœur a animé un débat philosophique avec les 7-12 ans du 
Clos d’Espiès  autour de l’alimentation. « Qu’est ce que ça veut dire, bien manger ? » 
Une question qui en soulève d’autres : est-ce que j’ai toujours le choix de manger ce 
que je mange ? A-t-on besoin d’argent pour bien manger ?… Les notions de qualité, 
de quantité, de plaisir, ou encore du temps que l’on passe à manger, ont aussi été 
abordées. Un temps très riche en arguments et en échanges divers. 

27/11
Comme elles le font régulièrement, les équipes de la petite enfance organisaient une 
matinée jeux destinée aux enfants de 0 à 3 ans et à leurs parents. Différents ateliers 
(espace transvasements, espace lumière, espace construction et voitures, espace bri-
colage, espace lecture et bébés, espace motricité, espace jeux de manipulation…) 
ont ainsi permis aux premiers de partager un temps collectif avec leurs parents, et 
aux seconds de découvrir toute la variété des activités proposées. On a recensé 115 
visiteurs au total.
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18 7/12
C’est un Macbeth très audacieux, visuel et rock’n’roll, qu’ont 
proposé aux spectateurs du Laussy les quatre comédiens et le 
guitariste de la compagnie Le Contre PointG, avec ce challenge 
supplémentaire qu'il s'agissait d’une première pour trois d’entre 
eux. La tragédie de Shakespeare s’en est trouvée magnifiée sans 
que la violence du texte originel ne soit dénaturée. Un grand mo-
ment de théâtre !

9/12
Face à l’impossibilité d’organiser le repas de Noël, et confor-
mément aux retours de l’enquête réalisée auprès des Giérois 
de 70 ans et plus, le CCAS a programmé à leur intention plu-
sieurs manifestations réparties sur toute l’année, avec en point 
d’orgue un repas en mai et un spectacle en juin ; une première 
après-midi musicale est d’ailleurs prévue en février (voir notre 
page Solidarités). En attendant, et pour symboliser l’esprit de 
Noël, une petite gourmandise a été distribuée à 490 d'entre eux 
au foyer-logement.

10/12
La bibliothèque municipale accueillait la conteuse Alice Bernard 
pour une séquence d’histoires, de chants et de comptines dont 
les protagonistes étaient de drôles d'oiseaux, dans le cadre de la 
thématique du moment. Le public de parents et d’enfants, par-
fois très jeunes, s’est montré charmé par ces contes autant que 
par leur habillage rythmé de percussions et de sanza.

11/12
En prévision de leur classement dans le PLUi (Plan Local d’Ur-
banisme intercommunal), une balade de recensement des 
arbres remarquables a réuni une douzaine de Giérois et d’élus 
dans le secteur du Chamandier et de l’éco-quartier, plus parti-
culièrement dans les secteurs qui ont vocation à être urbanisés. 
D’autres rendez-vous seront proposés dans les prochains mois, 
pour poursuivre l'identification des plus beaux specimens de la 
commune.

11/12
À défaut de marché de Noël, le Sou des écoles s’était installé 
sous des barnums place de la République pour procéder à la 
remise des lots de sa tombola. Les derniers tickets étaient éga-
lement vendus sur place, avec un tirage au sort instantané grâce 
à une “roue de la fortune” dont les enfants ont fait bon usage.
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MO.

Sol y Vida

14/12
Après des rendez-vous “tranquillité publique et vie des 
quartiers” délocalisés, cette réunion avait vocation à être 
plus générique et ouverte à tous les Giérois. Elle accueillait 
à ce titre le Directeur Départemental adjoint de la Sécurité 
Publique (au premier plan sur la photo). Celui-ci a montré, 
statistiques à l’appui, que la délinquance, tous faits confon-
dus, sur Gières avait baissé sur les deux dernières années, 
avec des évolutions différentes selon les délits observés.

16/12
Après quatre mois de travaux et de fermeture totale de la 
voirie, la reconstruction du pont sur le Sonnant de l’avenue 
d’Uriage s’est achevée dans le temps imparti, ce que Syl-
vain Laval, vice-président de la Métro chargé de l’espace 
public, de la voirie, des infrastructures cyclables et des mo-
bilités douces, et le maire de Gières Pierre Verri, ont salué 
en compagnie des techniciens de la maîtrise d’ouvrage et 
des représentants des entreprises. Cet ouvrage est calibré 
sur la norme maximum des convois exceptionnels (jusqu’à 
340 tonnes) et a coûté 420 000 €. La Métro va désormais 
s’atteler aux études de réfection d’un autre pont sur le Son-
nant, celui de la rue Victor-Hugo, qui a le même âge et une 
structure similaire, et qui réclame lui aussi quelques soins. 
En attendant sa reconstruction à l'été 2022, son tonnage a 
été limité à 3,5 tonnes

17/12
Après une année “sans”, le concert de Noël de l’école mu-
nicipale de musique a permis aux parents de mesurer les 
progrès de leurs enfants au cours de différents tableaux, 
avec pour les plus jeunes un ciné-concert (The Girl and 
the Cloud) et des chants de circonstances (Vive le Vent et 
Pot de Noël). Les ensembles les plus avancés ont quant 
à eux exécuté des pièces de Werner ou Beethoven, et eux 
aussi divers chants de Noël.

11/12
Quand bien même ils sont originaires de Montpellier, les mu-
siciens du collectif Sol Y Vida peuvent compter sur une solide 
fanbase en Dauphiné, bien présente au Laussy pour applaudir 
leurs rythmes tziganes ; sans doute aurait-elle moins apprécié 
leur démesure une fois le rideau tombé. En préambule, Mo ! et 
sa guitare ont au contraire fait montre d’une délicatesse toute 
féminine...
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Gières-Pérou
Des nouvelles de l’association
L’association Gières-Pérou reprend ses activités après une 
longue période pendant laquelle les réunions en présentiel 
étaient interdites pour cause de pandémie de la COVID 19. 
Le projet qui nous avait mobilisés pendant plusieurs an-
nées, à savoir notre participation à la formation de sage-
femmes des centres de santé d’Independencia, est main-
tenant terminé. Ce projet avait été initié par l’association 
“Collectif Indépendencia Pérou” d’Eybens et notre associa-
tion en était partenaire pour la partie pédagogique.
Nous avons la volonté de repartir sur des projets de par-
tenariat avec la ville d’Indépendencia, désormais tournés 
vers le domaine de l’éducation des enfants et adolescents. 
Nous avons aussi pour projet de continuer à organiser des 
conférences sur le Pérou et l’Amérique latine, comme nous 
le faisions avant l’irruption de la pandémie.
C’est pourquoi nous invitons toutes les Giéroises et tous 
les Giérois, sensibles à notre engagement et ayant envie 
de connaître un peuple possédant une culture très riche et 
très ancienne, à donner un peu de leur temps et de leur 
énergie en venant rejoindre notre association. 

Le président et le vice-président, Claude Sergent et Étienne Tison

Karaté
Le karaté pour les seniors, vous connaissez ?
Tout le monde ne souhaite pas être Steven Da Costa, cham-
pion olympique français de karaté. Mais heureusement, la 
pratique du karaté ne se limite pas à des joutes de compé-
tition ou à des démonstrations de force. Cet art martial peut 
se pratiquer par tous, à tout âge, selon ses capacités.
Au-delà des simples gestes de défense, il permet égale-
ment de travailler la mémoire, accroît les facultés de coor-
dination des mouvements et apprend l’équilibre, au travers 
d’enchaînements de diverses techniques d’attaque et de 
défense appelées katas.
La liste des bienfaits de ce sport n’est ici nullement exhaus-
tive, et cette activité est tout à fait adaptée aux seniors sou-
cieux de leur forme physique et psychique. Alors, pourquoi 
pas vous ?
Les cours se déroulent le mercredi de 18h30 à 19h30 à 
la Plaine des sports (cours d’essai gratuit), dans une am-
biance décontractée et sympathique.
Il n’y a pas de contraintes (aucune tenue n’est imposée, le 
kimono n’est pas obligatoire, ni le passage de ceintures), à 
l’exception du passe sanitaire imposé par la pandémie.
Pour tout renseignement, vous pouvez joindre Martine 
Gilles au 06 95 88 45 71.

Pour le bureau, Martine Gilles

Gières Gymnastique
Un début de saison très prometteur !
Après deux saisons bien compliquées, le club  a su faire 
preuve d’une belle solidité et de dynamisme pour démar-
rer de la plus belle des façons cette saison 2021/2022. Plus 
de 350 adhérents, à partir de 15 mois pour les plus jeunes 
jusqu’aux adultes et aux seniors, nous ont renouvelé leur 
confiance, et les groupes continuent à se remplir, même en 
cours d’année.
En attendant que la saison démarre, le club s’est lancé dans 
de nombreux projets. Les stages organisés pendant les va-
cances scolaires de la Toussaint ont affiché complet. C’est 
ainsi que les 6-10 ans, adhérents ou non, sont venus décou-
vrir ou enrichir leur pratique de la gymnastique, avant que 
les plus expérimentés puissent faire quelques séances pour 
se perfectionner. Les gymnastes des différents groupes 
compétition ont également bénéficié d’un stage encadré 
par les quatre entraîneurs diplômés du club.
Suite à l’assemblée générale du 19 octobre, le comité direc-
teur a mis en place son bureau pour cette nouvelle olym-
piade  : Présidente, Stéphanie Arnaud  ; trésorière, Lind-
say Bardou  ; secrétaire, Evelyne Deportes  ; coordinatrice 
technique,  Diane Berlioux ;  membres, Véronique Breniere, 
Christine Chevalier, Audrey Dryjski, Pauline Giacometti et 
Nathalie Roubardeau. Une équipe qui s’étoffe pour déve-
lopper de beaux projets, notamment le gala annuel qui aura 
lieu en fin de saison.

La présidente, Stéphanie Arnaud

AL-Jeux
Un bon démarrage pour la nouvelle section
Nous sommes très contents du démarrage de cette nou-
velle section de l’Amicale Laïque, cela se passe très bien. 
L’ambiance est bonne et conviviale. L’organisation de nos 
séances se met bien en place.
Pour le moment nous avons 6 adhérents réguliers et 2 
autres qui viennent tout juste de venir tester une séance. 
Ayant démarré plus tard dans l’année que les autres asso-
ciations, c’est un début encourageant pour nous. 
Vous aussi, vous pouvez passer quand vous voulez, avec 
plaisir, venir essayer une ou deux séances avant de vous 
inscrire. 
Nous nous réunissons tous les lundis de 20h à 22h à la 
salle polyvalente de l’Espace Olympe-de-Gouges. Au pro-
gramme de nos soirées conviviales, tous types de jeux de 
société (cartes, plateaux, dés, stratégie, hasard, ambiance, 
coopératif…). L’adhésion annuelle est de 29  € (carte AL 
comprise).
Pour tout renseignement, vous pouvez également nous 
contacter à l’adresse mail al.jeux.gieres@gmail.com

Pour l’équipe d’encadrement, Jean-Philippe Virgili

AL-BOXE
Trois jeunes qui promettent
De gauche à droite : Malik, Hamza et Tom

 Malik : un jeune qui a fait hon-
neur au club giérois. Pour sa 1ere 

année, il a affronté des combat-
tants expérimentés et a montré 
qu’il avait envie.

 Hamza : il a impressionné les 
juges et les autres clubs. Il a un 
énorme potentiel. À surveiller...

 Tom  : toujours présent, une 
progression énorme depuis la 
naissance du club ! Il a combat-
tu avec honneur.

L'entraîneur, Aduong In
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Les articles à faire paraître dans le n°439 de mars-avril 2022 doivent 
parvenir à jean-yves.colin@gieres.fr avant le mardi 1er février

asso’s



GIÈRES-ETS GARCIA 04 76 89 41 42 contact@renaultgieres.fr
LANCEY-AUTOSERVICES LANCEY 04 76 71 42 14 contact@renaultlancey.fr

VIF-AUTOSERVICES VIF 04 76 90 23 63 contact@renaultvif.fr

Vente Véhicules Neufs et Occasions
Mécanique et Carrosserie toutes marques - Agréé Assurances

Prêt de Véhicule Gratuit
Location RENAULT rent Véhicules Tourismes et Utilitaires

24H/7J : Dépannage sur place ou remorquage - 04 76 89 42 19

3 Agences RENAULT DACIA
à votre service

plus de proximité • plus de facilité • plus de convivialité

SALON 21
COIFFURE

Masculin - Féminin
Avec ou sans RDV

du mardi au vendredi
9h - 19h

Samedi 8h - 17h

04 76 59 38 75
21 Grand’Rue - 38610 Gières

NETTOYAGE INDUSTRIEL
Tél. 04 76 24 56 33

2, allée des Lilas - 38610 Gières
Mail :cnet3@wanadoo.fr

C’NET est une société de services
avant tout. N’hésitez pas à nous
solliciter. Nous sommes à votre
écoute.

Martine Morel - 06 01 53 40 44

• Nettoyage
tous locaux

• Remise en état
fin de chantiers

• Vitrerie (sociétés et particuliers)

• Débarrassage

Contactez-nous au
04 76 77 76 77

Nous mettrons notre personnel
à votre disposition.

A.G.I., c’est simple comme
un coup de fil !
C’est efficace !

C’est économique et sûr !
agi@mairie-domene.fr

Vous recherchez une femme de ménage ? 
... un jardinier ? ... un bon bricoleur ?
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 Depuis le 30 septembre, le pass sanitaire obligatoire pour accéder à certains lieux (à Gières, le Plaine des sports, le Laussy, 
la bibliothèque et les salles mises à disposition des particuliers ou associations) est également exigé pour les adolescents âgés 
de 12 et 2 mois à 17 ans. Nonobstant, il n’est pas exigible pour les personnes accédant à la bibliothèque municipale pour des 
motifs professionnels ou à des fins de recherche, sous réserve que ces motifs soient justifiés par un document.

 Depuis le 19 novembre, le port du masque est de nouveau obligatoire en extérieur dans les lieux qui ne permettent pas la 
distanciation physique (abord des écoles, des gares, des centres commerciaux, des lieux de culte…). Il reste obligatoire dans les 
lieux soumis à passe sanitaire (voir ci-dessus) et sur les marchés, foires et vides-greniers en extérieur à partir de 11 ans.

informations Covid-19 

En 2022, des vœux ouverts
à la population

à 18h ou à 20h30 au Laussy
Vendredi 21 janvier,

JANVIER 2022

mercredi 5 — de 8h30 à 10h
Marché : permanence des élus sans 
rendez-vous
mercredi 5 — 18h
Bibliothèque : cercle de lecture
samedi 8 — de 9h à 12h et de 13h à 
17h30
Déchetterie de St-Martin-d’Hères : 
“donnerie”
mardi 11 — de 14h à 16h30
Espace Marie-Reynoard : atelier “Des 
ressources pour aller mieux”
mercredi 12 — 14h30
Résidence Roger-Meffreys : loto ré-
créatif
mercredi 12 — de 16h30 à 17h30
Espace Marie-Reynoard : permanence 
CLCV
mercredi 12 — 19h
Grange Michal : les Mercredis dans la 
Grange, Les Pieds Rouges
vendredi 14 — 20h30
Les Mardis du Laussy, dérision mu-
sicale : Shake(speare) il, Baby ! Par 
la Cie Black Dogg Productions et les 
Funksters
samedi 15 — 9h30
Bibliothèque : les Histoires des P’tits 
Bouts
mardi 18 — 20h30
Les Mardis du Laussy, cinéma
vendredi 21 — 18h et 20h30
Laussy : vœux de la municipalité
lundi 24 — 19h30
Grange Michal : soirée d’information 
sur la convention collective des parents 
employeurs d’assistantes maternelles
mardi 25 — 20h30
Les Mardis du Laussy, humour : Ça va 
râler ! par la Comédie du Dauphiné
samedi 29 et dimanche 30
Grange Michal : ateliers “Fresque du 
climat”, dans le cadre de “Grenoble 
capitale verte 2022”
dimanche 30 — 15h
Laussy : gala de magie

FÉVRIER 2022
mardi 1er — à partir de 14h30
Salle des fêtes : après-midi musicale 
pour les plus de 65 ans, sur inscription
mardi 1er — 20h30
Les Mardis du Laussy, cinéma
mercredi 2 — de 8h30 à 10h
Marché : permanence des élus sans 
rendez-vous
mercredi 2 — 18h
Bibliothèque : cercle de lecture
vendredi 4 — de 14h à 16h30
Espace Marie-Reynoard : atelier “Des 
ressources pour aller mieux”
samedi 5 — 9h30
Bibliothèque : les Histoires des P’tits 
Bouts
mardi 8 — 14h
Les Mardis du Laussy, théâtre jeune 
public : Les Trois Cheveux d’or du 
Diable, par la Cie du Nid
mercredi 9 — 14h30
Résidence Roger-Meffreys : loto ré-
créatif
mercredi 9 — de 16h30 à 17h30
Espace Marie-Reynoard : permanence 
CLCV
jeudi 10 — 20h
Laussy : concert de musique ampli-
fiée de l’école municipale de musique
mercredi 23 — 14h30
Résidence Roger-Meffreys : loto ré-
créatif

MARS 2022
mardi 1er — 20h30
Les Mardis du Laussy, cinéma
mercredi 2 — 19h
Grange Michal : les Mercredis dans la 
Grange, La Chasse est ouverte
du jeudi 3 au jeudi 10 — de 15h à 19h
Grange Michal : exposition du club 
photo Fog’Art
samedi 5  — de 10h à 12h
Visite de quartier Gare/Grand-Mas/
Plaine des Sports 
mardi 8 — 20h30
Les Mardis du Laussy, cinéma
mercredi 9 — de 16h30 à 17h30
Espace Marie-Reynoard : permanence 
CLCV

samedi 12
Salle des fêtes : rencontre avec les pro-
fessionnelles de la petite enfance
dimanche 13 — 15h
Laussy : concert, chansons italiennes et 
internationales
du lundi 14 au vendredi 18
Festival “Vivons ensemble avec nos 
différences”
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LE rendez-vous !

Alors qu’elle était jusqu’ici accessible 
uniquement sur invitation, notamment 
aux personnalités, présidents d’as-
sociations et membres du personnel 
communal, la cérémonie des vœux de 
la municipalité change de formule et 
sera cette année ouverte à la popu-
lation, en deux temps et toujours au 
Laussy.
Un moment festif, en l’occurence un 
spectacle de music hall (Destination 
Brodway, par la Compagnie Accents 
Toniques) introduira le vin et les mar-
rons chauds qui seront servis sur le 
parvis du Laussy, précautions sani-
taires obligent.
Attention, les places seront limitées et 
l’inscription obligatoire, en appelant 
l’accueil de la mairie ou en scannant le 
QR Code ci-contre . Vous devrez choi-
sir entre l’une des deux ses-
sions, à 18h ou à 20h30.


